
 
Le réseau routier national en France 

 
Depuis 2007, les compétences nationales en matière de routes relèvent du 
Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer et 
plus particulièrement de la direction des infrastructures de transports (DIT) au sein 
de la Direction générale des infrastructures, des transports et de la mer (DGITM). 
 
La DIT veille à la cohérence du réseau routier dans son ensemble et met en oeuvre 
la politique de développement, de modernisation, d'entretien et de viabilité du 
réseau national.  
 
Elle élabore la politique nationale de gestion du trafic et d'information des usagers 
et la met en oeuvre en liaison avec l'ensemble des autres gestionnaires de réseaux.  
 
Elle élabore les contrats de concessions d'autoroutes et veille au respect des 

engagements contractuels. 
 
Pour ces missions, elle 
s'appuie sur un solide réseau 
technique et scientifique 
ainsi que sur les services 
déconcentrés. 
 
Le réseau routier national 
regroupe les routes 
nationales et les autoroutes 
concédées et non-concédées. 

Ce réseau comporte aujourd'hui près de 20 000 km de voies : 11 000 km 
d'autoroutes dont 8 200 concédées et 9 000 km de routes nationales. Il constitue le 
réseau structurant. 
 
La gestion des routes nationales et autoroutes non-concédées est assurée par 
11 directions interdépartementales des routes (DIR). La gestion des autoroutes 
concédées est confiée aux sociétés concessionnaires. 
 
Aujourd'hui suite au Grenelle Environnement, une attention accrue est notamment 
portée aux questions de santé, à la lutte contre le changement climatique, à 
l'implication du public dans les décisions et, plus généralement, aux actions en 
faveur du développement durable. Dans ce cadre, l'action de la DIT vise à favoriser 
une meilleure intégration de l'infrastructure routière et de son usage dans son 
environnement. 
 
http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Secteur-Routier,1404-.html  
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